Garde alternée et deménagement

Par tof25, le 02/12/2009 a 11:39

Bonjour,rnMon divorce par consentement mutuel a ete prononce il y a 6 mois.ll a ete convenu
pour la garde des enfants (13 et 4 ans) semaine paire chez le pére, semaine impaire chez la
mere ; moitié moitié pour les vacances scolaires. Je viens d'apprendre par mes enfants que
mon ex femme a trouvé quelqu'un d'autre et veut aller habiter avec lui a 500 kms de chez moi.
A-t-elle le droit sachant que notre systeme de garde ne pourra plus fonctionner.rnMerci
d'avance.
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